
INDICE 2
- Dans « PERSO » :

• Chaque personne connectée au réseau du collège voit ce dossier.
• Il vous faut donc un identifiant et un mot de passe pour y avoir accès.
• Ce dossier est personnel, il n’y a que vous qui y avez accès.
• Vous y avez tous les droits en lecture et écriture (ajouter/supprimer des fichiers).
• Vous y avez accès avec tous les ordinateurs du collège.


